
1 D Jour de l'an 1 M 1 J

2 L 2 J 2 V

3 M 3 V 3 S

4 M 4 S 4 D

5 J 5 D 5 L

6 V 6 L 6 M

7 S 7 M 7 M

8 D 8 M 8 J

9 L 9 J 9 V

10 M 10 V 10 S

11 M 11 S 11 D

12 J 12 D 12 L

13 V 13 L 13 M

14 S 14 M 14 M

15 D 15 M 15 J

16 L 16 J 16 V

17 M 17 V 17 S

18 M 18 S 18 D

19 J 19 D 19 L

20 V 20 L 20 M

21 S 21 M 21 M

22 D 22 M 22 J

23 L 23 J 23 V

24 M 24 V 24 S

25 M 25 S 25 D

26 J 26 D 26 L

27 V 27 L 27 M

28 S 28 M 28 M

29 D 29 M 29 J

30 L 30 V

31 M 31 S

JANVIER FÉVRIER MARS

Retrouvez toutes les infos sur notre site internet 

      www.illetgersbach.fr    

      Onglet technique

page environnement 

Facturation : la facture est envoyée au domicile tous les 4 mois 

accompagnée du relevé des pesées et des levées. 

Les tarifs : 

Part fixe : 60€ par an. 

Par levée : 0,75€ ;  Par kilo ramassé : 0,45€. 

   Les jours de collectes Changent : 


le mardi pour les ordures ménagères.  

 le mercredi pour le tri sélectif. 
Rattrapage des jours fériés. 

Ordures ménagères : le 1 et le 8 mai seront ramassés le samedi 5 mai. 

 le 25 décembre n’est pas rattrapé. 

Tri sélectif : la tournée du 15 août est ramassée le samedi 18 août. 

La tournée du 26 décembre est ramassée le samedi 29 décembre. 

N’oubliez pas de sortir vos bacs la veille du jour de ramassage ! 

Nous contacter :  COMMUNAUTE DE COMMUNES ILL ET GERSBACH 

28 rue du Maréchal  Joffre    68 640 WALDIGHOFFEN   

Téléphone : 03 89 07 76 08           Fax : 03 89 07 76 11 

mail : info@illetgersbach.fr          Site internet : www.illetgersbach.fr 

Tri sélectif 
Tous les mercredi 

 Légende : Vacances scolaires  Déchets d’équipements électriques et électroniques Déchets ménagers spéciaux Ordures ménagères 
Tous les mardi 

Trimobile      



1 D 1 M Fête du travail 1 V

2 L M 2 S

3 M 3 J 3 D

4 M 4 V 4 L

5 J 5 S 5 M

6 V Vendredi Saint 6 D 6 M

7 S 7 L 7 J

8 D Pâques 8 M Fête de la victoire 8 V

9 L Lundi de Pâques 9 M 9 S

10 M 10 J 10 D

11 M 11 V 11 L

12 J 12 S 12 M

13 V 13 D 13 M

14 S 14 L 14 J

15 D 15 M 15 V

16 L 16 M 16 S

17 M 17 J Ascension 17 D

18 M 18 V 18 L

19 J 19 S 19 M

20 V 20 D 20 M

21 S 21 L 21 J

22 D 22 M 22 V

23 L 23 M 23 S

24 M 24 J 24 D

25 M 25 V 25 L

26 J 26 S 26 M

27 V 27 D Pentecôte 27 M

28 S 28 L Lundi de Pentecôte 28 J

29 D 29 M 29 V

30 L 30 M 30 S

31 J

AVRIL MAI JUIN

Seuls les emballages en photo ci-dessous sont à mettre dans votre bac de tri, si vous avez un 

doute sur l’emballage, merci de le placer dans votre bac d’ordures ménagères. 

Les suremballages, les pots de yaourts, les barquettes d’aliments en polystyrène, les barquettes  

transparentes, le papier aluminium, essuie tout etc… sont à mettre dans la poubelle d’ordures    

ménagères. 

Le ruban de Möbius est le 

logo universel des matériaux 

recyclables depuis 1970. 

LE POINT VERT  

 

Ce logo ne signifie pas que l'emballage 

est recyclable ou provient de matériaux 

recyclés. 

Il indique que l'industriel fabriquant le 

produit verse une écotaxe. 

Emballages 

en plastique 

29% 

25% 

18% 

13% 
11% 

4% 

Emballages en verre 

Emballages 

métalliques 

Journaux, papiers, 

cartons 

Autres 

Proportion des déchets ménagers en poids (moyenne nationale) 

Matières biodégradables 

Tri sélectif 
Tous les mercredi 

 Légende : Vacances scolaires  Déchets d’équipements électriques et électroniques Déchets ménagers spéciaux Ordures ménagères 
Tous les mardi 

Trimobile      

Remplace le 1 et le 8 



1 D 1 M 1 S

2 L 2 J 2 D

3 M 3 V 3 L

4 M 4 S 4 M

5 J 5 D 5 M

6 V 6 L 6 J

7 S 7 M 7 V

8 D 8 M 8 S

9 L 9 J 9 D

10 M 10 V 10 L

11 M 11 S 11 M

12 J 12 D 12 M

13 V 13 L 13 J

14 S Fête Nationale 14 M 14 V

15 D 15 M Assomption 15 S

16 L 16 J 16 D

17 M 17 V 17 L

18 M 18 S 18 M

19 J 19 D 19 M

20 V 20 L 20 J

21 S 21 M 21 V

22 D 22 M 22 S

23 L 23 J 23 D

24 M 24 V 24 L

25 M 25 S 25 M

26 J 26 D 26 M

27 V 27 L 27 J

28 S 28 M 28 V

29 D 29 M 29 S

30 L 30 J 30 D

31 M 31 V

JUILLET AOUT SEPTEMBRE

Un point d’apport volontaire est à votre disposition au début 

de la rue Saint Georges.   

Vous pouvez y déposer le verre d’emballage, l’huile moteur, 

l’huile de cuisine et les piles. 

ET RIEN D’AUTRE …     ATTENTION AUX FAUX-AMIS 

Surtout pas de porcelaine, faïence, grès… 

Ni de verre spéciaux tel que les verres armés, pare brise, ampoules d’éclairage, 

lampes, cristal, vaisselle en verre, verre culinaire, verre opaline, miroir et verre non 

transparent et verre coloré, vitrocéramique ... 

DANS LES CONTENEURS À VERRE, ON MET UNIQUEMENT DU VERRE D’EMBALLAGE ! 

C’est-à-dire tous les emballages en verre : bouteilles, flacons, bocaux et pots. 

En triant rigoureusement le verre d’emballage, nous sommes assurés qu’il sera recyclé à 

100 %, et à l’infini. 

 

En 2010 la communauté de communes a collecté plus de 30 tonnes de 

déchets d’équipements électriques et électroniques: réfrigérateurs, 

congélateurs, lave linge, fours, téléviseurs ordinateurs, outillage, petit 

électroménager, jouets électriques... 

Sur ces 30 tonnes plus de 82%* ont pu être recyclées (plastique, ferraille, 

etc…) 

 

En plus des DEEE vous pouvez également déposer les lampes de type néon, 

les lampes basse consommation, les batteries de voiture, les piles, les 

radiographies médicales et les cartouches d’imprimantes. 

COMMENT Y ALLER 

* Source Eco-systèmes 

DEEE 

Où et quand déposer vos DEEE : 

à l’ancienne décharge de Steinsoultz. 

Le 11 février, le 21 avril, le 19 mai, le 16 juin, le 18 août, le 20 octobre 
et le 8 décembre de 8h à 12h. 

le 12 mars, le 16 juillet et le 17 septembre de 13h à 18h. 

 

Tri sélectif 
Tous les mercredi 

 Légende : Vacances scolaires  Déchets d’équipements électriques et électroniques Déchets ménagers spéciaux Ordures ménagères 
Tous les mardi 

Trimobile      



1 L 1 J Toussaint 1 S

2 M 2 V 2 D

3 M 3 S 3 L

4 J 4 D 4 M

5 V 5 L 5 M

6 S 6 M 6 J

7 D 7 M 7 V

8 L 8 J 8 S

9 M 9 V 9 D

10 M 10 S 10 L

11 J 11 D Armistice 1918 11 M

12 V 12 L 12 M

13 S 13 M 13 J

14 D 14 M 14 V

15 L 15 J 15 S

16 M 16 V 16 D

17 M 17 S 17 L

18 J 18 D 18 M

19 V 19 L 19 M

20 S 20 M 20 J

21 D 21 M 21 V

22 L 22 J 22 S

23 M 23 V 23 D

24 M 24 S 24 L

25 J 25 D 25 M Noël

26 V 26 L 26 M Saint Etienne

27 S 27 M 27 J

28 D 28 M 28 V

29 L 29 J 29 S

30 M 30 V 30 D

31 M 31 L

OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Déchets verts 
Des points d’apports volontaires sont à disposition dans votre commune, merci d’appeler la mairie pour les    

modalités d’accès (fonctionnement spécifique à chaque commune). 

DECHETS ENCOMBRANTS - TRIMOBILE  La déchetterie mobile 

Les DMS seront collectés derrière la salle polyvalente à Waldighoffen 

Le 19 mai et le 8 décembre de 8h à 12h  

Ils se composent principalement de : 

 Produits ménagers : détergent, eau de javel, produits cosmétiques, médicaments, aérosols etc... 

 Produits de Bricolage : acides, diluants, oxydes de métaux, vernis, peintures, antirouilles, white-

spirit, toluène, colle, etc… 

 Produits de jardinage : aérosols, pesticides, poison contre les nuisibles, engrais, etc… 

Ils seront ensuite pris en charge et neutralisés par une entreprise spécialisée. 

 

 

Ces signes indiquent la nature du danger. 

Ramenez les produits dans leurs emballages d’origines, 

ne pas mélanger les produits entre eux.  

Les DMS (Déchets ménagers spéciaux) 

La TRIMOBILE sera à Werentzhouse  

devant l’atelier communal : 

Le 11 février, le 21 avril, le 16 juin, le      

18 août et le 20 octobre de 8h à 12h. 

La trimobile désigne un semi-remorque qui, déplié, forme une plate-forme accessible aux 

voitures, afin de décharger de chaque côté, dans des bennes, les différents déchets. 

Les déchets y sont triés en trois grandes familles : le bois, la ferraille et les encombrants. 

Astuce: pour gagner du temps triez les 
différents déchets en chargeant votre 
véhicule, le déchargement ira plus vite. 

 
 

 

 

Déchets non acceptés : 

    les ordures ménagères et le tri sélectif, les produits explosifs, les produits 

radioactifs, les déchets amiantés (éternit, fibrociments...), les traverses de 

chemin de fer et les pneumatiques . 

Tri sélectif 
Tous les mercredi 

 Légende : Vacances scolaires  Déchets d’équipements électriques et électroniques Déchets ménagers spéciaux Ordures ménagères 
Tous les mardi 

Trimobile      


